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L’an deux mille cinq, le 11 mai � quatorze heures, le Conseil de la Communaut� de 

Communes du G�vaudan, r�guli�rement convoqu� par courrier du 30 avril 2005, s’est r�uni au 

nombre prescrit par la loi, � la Mairie de Marvejols, en session ordinaire sous la pr�sidence de 

Monsieur Jean ROUJON.

Etaient pr�sents :
G�rard HERMET, Christian TUZET, Gilbert REVERSAT, Jean MAGNE, G�rard CARI, Jacques 
ALDEBERT, Anselme GERBAL, Patricia BREMOND, Dominique RAVEAU, Jean ROUJON, 
Claude CAUSSE, Henri DAUDE, Simone TEISSIER, Agn�s SEBALD, Huguette TRENEULE, 
Jean-Paul CHEDANNE, R�mi ANDRE, Maurice FOURNIER, Joseph CATALANO, Gis�le 
ANDRIEU, Thierry CARAMEL, Claude ROUSSON, Myriam PAGES, Marie-H�l�ne 
FALGAYRAC, Isabelle RECOULIN, Andr� CRUEYZE, Michel GRANIER, Andr� RAYMOND, 
Mich�le BALEZ, 

Etaient pr�sents � titre consultatif sans voix d�lib�rative :
Elisabeth ESTEVE (Responsable administratif de la Communaut� de Communes).

Etaient absents excus�s :
Raymond FONTUGNE, Roland TICHIT, Gabriel ROUSSET, Pierre BRUEL, Evelyne BOUNIOL, 
Daniel TERUEL, Michel BRUN, Jean-Paul ITIER, Jo�l FERRIER, Christian AMBERGNY
(Tr�sorier).

Conform�ment aux dispositions du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, Madame Isabelle 
RECOULIN a �t� d�sign�e pour assurer les fonctions de secr�taire de s�ance.

L’ordre du jour �tait le suivant :

Informations :

1) Communication:
 Accueil d’un stagiaire
 Choix d’une charte graphique et d’un logo
 Pr�sentation de la maquette du d�pliant estival 2005

2) Viabilit� hivernale : Rappel des modalit�s de facturation
3) Divers :

 Organisation : Participation au Conseil de Communaut�

REUNION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

COMPTE –RENDU DE LA SEANCE DU MERCREDI 11 MAI 2005
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D�lib�rations :

1) Approbation du compte –rendu de la s�ance du 02 mars 2005

2) Organisation : D�l�gation au bureau

3) Mesures d’ordre budg�taire et comptable :
 D�cision modificative n�1
 Amortissements
 Emprunt et ligne de tr�sorerie : d�l�gation au Pr�sident 

4) Mesures int�ressant le personnel : 
 Indemnit� horaire pour travaux suppl�mentaires
 Subvention du COS du bassin de vie de Marvejols 
 Hygi�ne et s�curit� : Convention avec le centre de gestion

5) Voirie :
 � Programme de voirie 2005 � : Attribution du march�
 � Programme de voirie SDEE � : Convention de mandat

6) CDEC : D�signation d’un repr�sentant de la CDCG
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1) Communication:

a. Accueil d’un stagiaire :

Monsieur le Pr�sident indique que Cyril VALARIER, �tudiant en MASTER 2 Management du 
Tourisme � l’IUP de Mende effectue un stage au sein de la CDCG du 04 avril 2005 au 30 juin 
2006. 
A 27 ans, il est d�j� titulaire d’un dipl�me universitaire de sp�cialiste en multim�dia et d’une 
ma�trise de Tourisme (option tourisme rural) et souhaite aujourd’hui renforcer son exp�rience 
dans ce domaine pour trouver un emploi dans une collectivit� territoriale � l’issue de ses �tudes.
Les objectifs de son stage �tant d’acqu�rir une exp�rience en terme de communication et de 
promotion touristique, il participera tout au long de son stage aux projets suivants :

 Communication : 
- Elaboration d’une identit� graphique (logo, papier, charte graphique…)
- Elaboration d’un journal de la CDCG

 Promotion du tourisme
- Elaboration du d�pliant estival
- Cr�ation d’un site internet

Le 1er mois de stage �tant �coul�, on peut d’ores et d�j� affirmer que son s�jour sera riche en 
partage de comp�tences et d’exp�riences.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

b. Choix d’un logo et d’une charte graphique :

Afin de donner une identit� � la CDCG, il convient de choisir les formes et les couleurs � retenir 
et qui seront pr�sentent sur tous les supports diffus�s. A cet effet, � partir d’une m�me id�e, 
plusieurs logos vont sont propos�s dans un document ci-joint.

Apr�s discussion, la proposition n�2 a �t� retenue.

c. Pr�sentation de la maquette du d�pliant estival 2005 :

Monsieur le Pr�sident indique cette r�union est l’occasion de pr�senter la maquette du d�pliant
estival 2005 qui est sur le point d’�tre transmise � l’imprimeur.
Cette maquette sera diffus�e la 1�re semaine de juin dans les bo�tes aux lettres des habitants de la 
CDCG et mis � disposition dans les commerces / Mairie des villes de la CDCG et principales 
villes de Loz�re, offices de tourisme de Loz�re (voire des d�partements limitrophes).

Le co�t de l’op�ration promotionnelle s’�l�ve � 2 000 € TTC environ. Il est en l�g�re 
augmentation du fait de l’augmentation des tarifs de diffusion de La Poste (du simple au double)
et du nombre d’exemplaires imprim�s.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

INFORMATIONS
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2) Viabilit� Hivernale : Rappel des modalit�s de facturation

La saison hivernale 2004-2005 �tant, a priori, terminer, Monsieur le Pr�sident indique que les 
communes, les particuliers et les professionnels ayant d�neig� pour le compte de la CDCG 
peuvent envoyer leur relev� d’heures vis�s par le Maire concern� afin d’�tre pay� au tarif de 32€ 
de l’heure (frais de personnel + frais de mat�riel).

Les factures de d�neigement de la DDE seront �galement r�gl�es par la CDCG qui refacturera, le 
cas �ch�ant, le surplus aux communes.

Les factures d’utilisation de la fraise seront assum�es enti�rement par la CDCG. A ce titre, la 
DDE nous pr�cise que le recours � la fraise ayant �t� plus important cette saison, le co�t de 
fonctionnement de la fraise s’en est trouv� r�duit : cette r�duction a �t� r�percut�e dans la 
facturation aux collectivit�s.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

3) Divers :

 Organisation : Participation au Conseil de Communaut�

Monsieur le Pr�sident souhaite apporter les pr�cisions suivantes quant aux r�gles de participation 
au Conseil de communaut�.
L’article 14 du r�glement int�rieur de la CDCG pr�voit qu’un d�l�gu� titulaire emp�ch� 
d’assister � une s�ance du Conseil de communaut� peut se faire repr�senter :
 soit de plein droit par son suppl�ant,
 soit par un autre membre du Conseil d�sign� par procuration en bonne et due forme remise au 
Pr�sident en cours de s�ance au plus tard.
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1) Approbation du compte-rendu de la s�ance du 02 mars 2005 :

Le compte-rendu de la r�union du Conseil de Communaut� du 02 mars 2005 a �t� transmis � 
l’ensemble des d�l�gu�s avec l’invitation � la pr�sente r�union.

Aucune observation n’�tant formul�e, le compte-rendu de la s�ance du 02 mars 2005 est adopt� � 
l’unanimit�.

2) Organisation : D�l�gation au bureau :

Vu les dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT,
Consid�rant que la fr�quence des r�unions du Conseil de Communaut� est trimestrielle alors 
que le bureau se r�unit au moins une fois par mois,
Consid�rant qu’il convient d’assurer une administration efficace de la Communaut� de 
Communes du G�vaudan,

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut� d�cide de d�l�guer au bureau les 
comp�tences suivantes :

1�) Attribution des march�s de travaux de 230 000 € � 5 900 000 €,
2�) Autorisation de signature pour toute autre convention d’un montant n’exc�dant pas 100 000 
€ par an,
3�) D�cisions relatives aux plans de financement, et notamment les demandes de subvention, 
dans le cadre des cr�dits inscrits au budget.

Vote : Pour � l’unanimit�.

3) Mesures d’ordre budg�taire et comptable :

a. D�cision modificative n�1:

Monsieur le Pr�sident indique que cette d�cision modificative du budget intervient afin de 
r�gulariser les 3 points suivants :

 par courrier en date du 29 mars 2005, la Pr�fecture a soulign� que, depuis la loi de finances 
2005, les collectivit�s locales ne peuvent placer que des fonds ayant une certaine origine (liste 
limitative). Les fonds que la CDCG a d�cid�, sur proposition du tr�sorier, de placer dans son 
budget primitif 2005 ne rentrant pas dans l’un des cas pr�vus par la loi, il convient de modifier 
l’imputation comptable des ces fonds. 

 des modifications doivent intervenir concernant les amortissements r�alis�s par la CDCG au 
nom de certaines communes membres du SIVOM du G�vaudan sur les exercices 2004 et 2005.
En effet, ces amortissements sont arriv�s � terme en 2003.

 un ajustement est n�cessaire pour corriger un �cart de conversion d� au passage � l’euro.

DELIBERATIONS
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Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut� d�cide d’adopter la d�cision modificative du 
budget primitif 2005 suivante :

Investissement
D�penses Recettes

272 - 36 352.76 € 28031 - 8 131.24 €
272 - 48 416.06 € 021 - 0.01 €
28031 + 8 131.24 4582 + 20 090.28 €
4581 + 20 090.28 € 2031 + 0.01 €
1068 + 20 090.28 €

Fonctionnement
D�penses Recettes

6811 - 8 131.24 € 773 + 8131.24 €
70878 - 16 262.48 €

678 + 0.01 €
023 - 0.01 € 

Vote : Pour � l’unanimit�.

b. Amortissements : D�termination des dur�es

Monsieur le Pr�sident rappelle que la CDCG prenant la suite du SIVOM du G�vaudan, les dur�es
d’amortissement du mat�riel ont �t� reprises � l’identique. N�anmoins, la CDCG doit reprendre � 
son compte ses dur�es d’amortissement et les adapter � la dur�e de vie r�elle des immobilisations 
concern�es. 

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut� d�cide d’appliquer les dur�es 
d’amortissement suivantes :

 Conteneur d’ordures m�nag�res 10 ans
 Camion-benne 7 ans
 Mat�riel roulant relatif � la voirie 6 ans

Vote : Pour � l’unanimit�.
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c. Emprunt : D�l�gation au Pr�sident:

Vu les dispositions des articles L 5211-10 et L 2122-22 du CGCT,
Consid�rant que la fr�quence des r�unions du Conseil de Communaut� est trimestrielle,
Consid�rant qu’il convient d’assurer une administration efficace de la Communaut� de 
Communes du G�vaudan,

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut� d�cide :

1�) de donner d�l�gation au Pr�sident en mati�re d’emprunt, pendant toute la dur�e de son 
mandat dans les conditions et limites ci-apr�s :
 cette d�l�gation concerne tout emprunt � court, moyen ou long terme ainsi que tout avenant 
�ventuel au contrat initial,
 le contrat de pr�t pourra comporter une ou plusieurs des caract�ristiques ci-apr�s :
- la facult� de passer du variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable,
- la facult� de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du taux d’int�r�t,
- la possibilit� de recourir � des op�rations particuli�res (emprunt obligataire, en devises),
- des droits de tirages �chelonn�s dans le temps avec facult� de remboursement anticip� 
et/ou de consolidation,
- la possibilit� d’allonger la dur�e du pr�t,
- la possibilit� de proc�der � un diff�rer d’amortissement,
- la facult� de modifier la p�riodicit� et le profil de remboursement.
2�) de donner d�l�gation au Pr�sident pour r�aliser des lignes de tr�sorerie, pendant toute la 
dur�e de son mandat, sur la base d’un montant maximum de 150 000 €.

Vote : Pour � l’unanimit�.

4) Mesures int�ressant le personnel :

a. Attribution d’une indemnit� horaire pour travaux suppl�mentaires :

Monsieur le Pr�sident rappelle que, lors du vote du budget primitif, le conseil de communaut� a 
vot� les cr�dits correspondant � l’attribution d’une prime (ou indemnit�) aux agents de la CDCG 
afin d’harmoniser la situation de chacun. 

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut� :

- d�cide d’attribuer une indemnit� horaire pour travaux suppl�mentaires qui sera vers�e 
mensuellement � tous les agents relevant de la cat�gorie C de la fili�re administrative et technique, 
stagiaire ou titulaire de la fonction publique territoriale dans la limite de 1 000 € par an et par 
agent.

- d�cide, afin d’ assurer la parit� avec les agents percevant d�j� une prime forfaitaire 
annuelle, que cette indemnit� sera attribu�e, � titre exceptionnel, a compter du 1er janvier 2005.

Vote : Pour � l’unanimit�.
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b. Attribution d’une subvention au COS du bassin de vie de Marvejols :

Monsieur le Pr�sident indique que, suite � la d�lib�ration de la CDCG en date du 02 mars 2005, 
le COS des agents de la Mairie de Marvejols et des employ�s du foyer r�sidence Jean-Baptiste 
RAY a accept� l’adh�sion de la CDCG qui s’est transform� en � COS du bassin de vie de 
Marvejols �.

Apr�s pr�sentation de la demande de subvention du COS du bassin de vie de Marvejols.
Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut� :

- d�cide d’attribuer une subvention de 1 875 € 00 au COS du bassin de vie de Marvejols.

Vote : Pour � l’unanimit�.

c. Hygi�ne et s�curit� : Signature de la convention � ACFI � avec le centre de gestion :

Apr�s le rappel des dispositions l�gales en mati�re d’hygi�ne et de s�curit�,
Vu le projet de convention figurant en annexe,
Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut� :

- autorise le Pr�sident � signer le projet de convention avec le centre de gestion afin d’�tre 
assur� du respect de la r�glementation en mati�re d’hygi�ne et de s�curit�.

Vote : Pour � l’unanimit�.

5) Voirie :

a. � Programme de voirie 2005 � : Attribution du march� :

Vu le proc�s verbal de la commission d’appel d’offre en date du 25 avril 2005,
Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut� :

- attribue le march� de voirie 2005 au groupement SOMATRA/STPL pour un montant de 
399 985 € HT,
- autorise le Pr�sident � signer tout documents relatif � ce march�.

Vote : Pour � l’unanimit�.

b. � Programme de voirie SDEE � : Convention de mandat :

Vu le projet de convention figurant en annexe,
Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut� :

- autorise le Pr�sident � signer le projet de convention de mandat avec le SDEE pour les 
travaux de voirie correspondant.

Vote : Pour � l’unanimit�.
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6) CDEC : D�signation d’un repr�sentant

Vu les dispositions des articles L 720-1 � L 720-11 du code de commerce,
Consid�rant le courrier de Monsieur le Pr�fet en date du 9 mai 2005,

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut� :

- d�signe Monsieur Gilbert REVERSAT comme repr�sentant de la Communaut� de 
communes du G�vaudan au sein de la Commission d�partementale d’�quipement commercial de 
la Loz�re charg� d’�tudier la demande d’extension de la surface de vente du magasin Mr. 
BRICOLAGE � Marvejols.

Vote : Pour � l’unanimit�.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 15 h 30.

Fait � Marvejols, le 12 mai 2005.

Le Pr�sident,
Jean ROUJON.


